
Les enfants trouvés et 
abandonnés 



Les enfants trouvés et 
abandonnés 

des églises, des 
bâtiments publics, 
des maisons, sur les 
marches des 
escaliers,  

« enfants de mamelle », «gectés à la 
rue », « habandonnez et delaissez 
soubz les portaulx »  



Avant 1790 

 

Au Moyen-âge  

à la charge des seigneurs 

  

A partir du XVIème siècle 

recueillis par les institutions 
hospitalières 

 



Les tours d’abandon 



 Ils disparaissent vers 
la fin du XIXème siècle 

 
et réapparaissent 
depuis 1996 



A partir de 1790 
à la charge de l’état, 
loi du 27 juin 1793 

1811 
1849 (A.P.) 

1964 (D.D.A.S.S.) 
 puis des départements 

1982 (A.S.E.) 
 

 



 



 



Les actes d’exposition 

 



 



 



 



Pour retrouver la trace d’un 
ancêtre abandonné 

pour la période de l’Ancien Régime et 
jusqu’en 1838:  

archives des institutions religieuses.  

L’orphelinat de la Pitié, celui du 
faubourg Saint-Antoine et l’hospice 
des Enfants trouvés possèdent des 
répertoires alphabétiques des 
enfants qu’ils ont recueilli.  
 



Dans les archives de Paris 

les registres des autres hôpitaux qui 
ont pu accueillir des enfants 
trouvés. 

 
 Les fonds de l’Assistance Publique 

datant de plus de cent ans y sont 
répertoriés dans un inventaire. 
 



Pour la province 

 jusqu’au XIXe siècle: 
 
 les archives des hôpitaux, ainsi que 

celles de l’Assistance Publique, qui 
sont conservées au archives 
municipales ou départementales. 
 
 



La consultation 
 des registres d’enfants trouvés 

 (XVIIIème siècle) 
 série B (A.D.) et H (A.H.)  



La consultation 
 des registres d’enfants trouvés 

 (XIXème et XXème siècle) 
 sous-série L 2ème supplément X  

sous-série 3 X et série H (A.D.) 



 



 



 



La consultation des dossiers 
personnels de pupilles 

 

série continue (SC) et en série W 



Baptême sous 
conditions 



 



 



L’adoption 



  a été mise en place sous la 
Révolution mais elle était alors 
limitée aux personnes majeures. 
 
faire perdurer un nom illustre ou 
transmettre un héritage important. 
 
 Elle ne fut étendue aux mineurs 
qu’en 1923 ! 
.  

L’adoption 



Deux types d’adoption 

L’adoption simple ne rompt pas le 
lien avec les parents naturels, 
mais elle complète simplement l’acte 
de naissance par la mention 
d’adoption. On ajoute donc à cet 
acte le nom de la famille adoptante. 
On peut ainsi facilement dans ce 
cas, remonter dans la généalogie 
biologique de la personne adoptée.  



L’adoption plénière supprime le lien 
entre l’enfant et les parents 
naturels. L’acte de naissance est 
annulé et on en crée un nouveau 
avec le nom des parents adoptants, 
qui sont ainsi reconnus comme 
parents légitimes. Les recherches 
généalogiques sont de ce fait 
compromises, sauf si la famille a 
souhaité retenir et transmettre 
l’identité de la famille d’origine. 
 



Adopté par la nation le.... 

Depuis 1917, réservé aux pupilles de 
la nation, surtout pour les enfants 
ayant perdu leur père pendant la 
guerre de 1914.  



La débaptisation 



Débaptisation 

Sur la forme, il est possible de se faire 
rayer des registres paroissiaux.  
 
Sur le fond, le chrétien a toujours la 
liberté de renoncer à son baptême. Les 
services de l'évêque portent, en outre, 
dans le Registre des Archives de 
Catholicité, la mention de l'apostasie.  
    



Alors, on sait que 



 Amédée BOZIEU, originaire de Rhône-
et-Loire, a  conté fleurette à Barbe 
GATINES et ils ont décidé de faire pot 
et feu commun. 

 Très rapidement, Barbe attendra un 
fillot. 

 Ce sera une fille car le blé a germé 
avant l’orge. 

 La naissance est prévue mi-novembre.  



Et donc.. 



Après de mauvaises récoltes, 
Le 18 novembre a été baptisé un enfant femelle née le 

jour d’hier en légitime mariage de Amédée Bozieu, âgé 

de vingt ans ou environ et Barbe Gatines, ses père et 

mère à laquelle on a donné le nom de Janette. 

 Le parein fut Gaspard Grangeaumoine et la mareine 

Janette Desvaux , lesquels interpellés ont répondu ne 

savoir signer de ce requis. 

Janette aura une enfance et une 
éducation normales. 

mais ceci est une autre histoire…. 


